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DEROULEMENT DES ETUDES 

 

        
 

VARIANTES I ET II 
L3 À L'UNIVERSITÉ PARIS NANTERRE   

 
Les étudiants des deux variantes se rendent à l'université Paris Nanterre où ils étudient ensemble en troisième 
et dernière année de licence, à l'issue de laquelle ils obtiennent deux diplômes universitaires. 
 

Les étudiants peuvent participer à un master classique ou franco-allemand de deux ans (M1 à l'Université Paris 
Nanterre et en deuxième année et M2 à l'Université de Potsdam. Les étudiants de la variante I ont la possibilité 
de retourner dans leur université d'origine à Potsdam pour terminer leurs études de droit allemand et se 
préparer au premier examen d’Etat de droit (Erste Juristische Prüfung). 
 

                                         VARIANTE II 

 L1 A L’UNIVERSITE PARIS NANTERRE   
 
Les étudiants de la variante II démarrent leurs études 
à l’université Paris Nanterre où ils suivent des 
enseignements de droit français mais également des 
cours de droit allemand et de linguistique visant à les 
préparer à la période de mobilité de deuxième année.  

 
 
 

VARIANTE II 
L2 A L’UNIVERSITE DE POTSDAM   

 
Les étudiants partent un an à l’université de Potsdam 
afin d’y suivre des enseignements de droit allemand 
et français aux côtés de leurs camarades de la 
variante I et des étudiants allemands.  

 

APRÈS LA TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES... 
 

 
• Formation dans deux systèmes juridiques 

Etudes aux universités de Paris Nanterre et de Potsdam 
 

 
• Obtention d’un double-diplôme  

Bachelor of Laws (LL.B.) und Licence en Droit 
 

 
• Soutien financier lors des phases de mobilité par l’Université Franco-Allemande et Erasmus + 

 

VARIANTE I 
L1 et L2 À L'UNIVERSITÉ DE POTSDAM  

 
Les étudiants français de la variante I 
passent les deux premières années 
d'études à l'université de Potsdam, aux 
côtés des étudiants allemands. Ils y 
commencent leur formation en droit 
allemand débouchant sur l'examen 
intermédiaire (Zwischenprüfung) et 
participent aux séminaires de droit 
français. 
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PROGRAMME DES DEUX PREMIERES ANNEES – PARCOURS VARIANTE I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                 Droit francais  

 

 

DROIT PRIVE  
 

• Introduction au droit  français 
• Droit des obligations I 
• Droit des obligations II 
• Droit des biens 
• Droit de la  famille 

 

DROIT PUBLIC  
 

• Droit constitutionnel 
• Droit administratif I  
• Droit administratif II 

 
DIVERS 
 

• Histoire politique et sociale contemporaine I  
• Histoire politique et sociale contemporaine II 

• Introduction au droit  français 
• Introduction à la méthode 

 

 

                        Droit allemand  

 

DROIT PUBLIC – 2 matières au choix 

 
• Staatsrecht I - Staatsorganisationsrecht  
• Staatsrecht II – Grundrechte 
• Verwaltungsrecht AT  
• Europarecht 

 

DROIT CIVIL – 2 matières au choix 

 
• Grundlehren des bürgerlichen Rechts I 
• Schuldrecht AT 
• Schuldrecht BT I und BT II 

 

DROIT PENAL- 2 matières au choix 

 
• Strafrecht Allgemeiner Teil I  
• Strafrecht Allgemeiner Teil II  
• Strafrecht Besonderer Teil I  

 

   HISTOIRE DU DROIT – 1 matière au choix 
 

• Europäische Rechtsgeschichte I 
• Europäische Rechtsgeschichte II 
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PROGRAMME DES DEUX PREMIERES ANNEES – PARCOURS VARIANTE II 

 

 

 Droit français  

 

                               Droit allemand  

 

 

ENSEIGNEMENTS JURIDIQUES – L 1 et L2 

 
• Raisonnement juridique appliqué au droit des 

personnes 
• Droit constitutionnel I et II 
• Droit et justice  
• Droit pénal I et II 
• Responsabilité civile 
• Droit pénal 
• Responsabilité civile 
• Droit des obligations I et II 
• Droit administratif I et II 

 

 

DIVERS – L1 et L2 

 
• Maitrise de la langue française 
• Méthodologie du travail universitaire 
• Connaissance de soi et des métiers 
• Méthodologie juridique française 
• Anglais 

 

 

 

 

ENSEIGNEMENTS JURIDIQUES – L1 et L2 

 
• Deutsche Geschichte und Zivilisation  
• Staatsorganisationsrecht 
• Strafrecht 
• Deutsche Geschichte und Zivilisation II 
• Einführung in das Privatrecht 
• Einführung in das öffentliche Recht 
• Grundlehren des bürgerlichen Rechts I  
• Grundlehren des bürgerlichen Rechts II 

(Schuldrecht AT) 
• Allgemeines Verwaltungsrecht I und II  
• (mit Verwaltungsprozessrecht) 
• Europarecht I 

 

DIVERS – L1 et L2 

 
• Juristische Übersetzung und Übungen zum 

mündlichen Ausdruck 
• Langue allemande 
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DIPLOMES 

 

 

CANDIDATURE ET ADMISSION 
 

 
 

PERSPECTIVES PROFESSIONELLES 
 

 

 
 
 

Les candidatures s’effectuent sur la plateforme Parcoursup selon les délais imposés. Un Test 
d’Orientation en Langue organisé dans l’année à l’université Paris Nanterre permettra de préciser 
l’admission. Par ailleurs, un oral aura lieu pour les étudiants ayant obtenu d’excellents résultats 
au TOL souhaitant démarrer le cursus dans le cadre de la variante I (premières années en 
mobilité à l’université de Potsdam).   

 
Les diplômés de ce programme disposent d’une connaissance approfondie du droit allemand et 
français ainsi que du droit comparé. Ils développent par ailleurs des compétences interculturelles 
ainsi qu’un un haut degré de bilinguisme. Les diplômés issus d’un double parcours sont très 
demandés sur le marché du travail.  

 

 

L’université Paris Nanterre délivre une licence de Droit (« mention Droit français - Droits 

étrangers, parcours Droit français/Droit allemand »). L’université de Potsdam de son côté 

décerne le diplôme de Bachelor of Laws - LLB- German-French Studies. 

Pour les étudiants de la variante I, les diplômes obtenus sont reconnus à l'université de 

Potsdam comme un examen de spécialisation (Schwerpunkt) et comptent alors comme 30% 

de la note globale au premier examen d’Etat de droit allemand.  
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CONTACT 
 
 
 

 

 

 

Retrouvez également l’Association du Cursus Franco-Allemand sur Facebook :              

https://m.facebook.com/associationacfa 

 

 

 

 

 

 
Prof. Dr. Stéphanie Rohlfing-Dijoux – Responsable de programme 
stephanie.rohlfingdijoux@parisnanterre.fr 

 

 
 
Site internet du cursus : https://droit-franco-allemand-paris-nanterre.com                                                                                                                                                          
 

Université Paris Nanterre 
UFR DSP 
Bât.Simone Veil 
200 avenue de la République 
92 001 Nanterre Cedex 
92001 NANTERRE 

  


